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Retiennent un voyageur plus d'uji quart d'heure dans

j^içjour, ou une demie heure dans la nuit, et s'ils rc

ini^nent pas & rail' in de deux lie es par heure (quand
léi. chemins le perrr/^'ent) ils paieront une amende de

^îx Shelings pour chaque contravention, .
y-

Une voiture tirée par un fc^ul chv.vai lera payé à raî-

C)n d'un Sbding par lieue—lorlqu'il y aura deux
chevaux 1/6. ,

.

Ceux qui voyageront avec leurs propres voitures

paieront 1/2, par lieue lorfqu'elle iVra tirée par un
ch<^val de Pofte et 1/6 quand il y .uradeux chcvux.

Une perfjnne qui voyagera feule poura porter looitî,

pefant de bagage—Deux perfonnes dans la même voi-

ture pouroat avoir 351b. pefant de bagage chacune.
Une charette ou traîne prife à lou4ge peur tranf-

porter du bu<in de fiirplus, fera payé à raifon dé gd

par lieue, et portera, s'il eft requis, 6ooîb pefant.

Un chev;^! de fJle pour un domt.flique fuivant une
calèche, ou pour que'qu'autre perfonne accompagnant
une "calèche, fera payé à raifon. de Jï^ pennies par

lieue.

Nul Maître de Pofte ne mènera, four quelque

prétexte que ce foit, au-delà des limites qui lui font

a/Tignée?, fous peine d'un Sheliug par chaque lieue

qu'-il pafTera la prochaine maifon de Pofte, excepté

quand on n'y eoura point trouver de voiture, auquel

c.»$ il cft requis di pourfuivre,

« l«es bateliers ne doivent pas détenir les voyageurs:

Ils font obliges d'entretenir de bons bacs, bateaux et

Canots où il eft ncceffaire, fous peine de dix Shelings.

Les ComrTiiflaires de F^aix font requis de lever cei

• mcndes pa*; Wairants, fur le fermant d'un ou de

plulîturs témoins digne de foi.

li c(i ordonné que chaque Maître de Pofte ait

l'Oi-donnance qui fait les regiemens de la Pofte,

• fBchée dans fa maîf)n, pour l'infpeftion du puMic,

!tv«c l'avcriiflcmciu laiVïint; publié par ordre de fon

i :.' _ . *.; '. : *,M - £xcellenct» i.


